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Plan d' infrastructure

25.04.2025 bl

Dossier de mise à l'enquête publique avec publication dans la Feuille officielle du 28 nov. 2025

Ind. Date Dessinateur Visa

Responsable
planification PAD

Joseph Brügger

dipl. Ing. ETHZ,
REG A aménagiste

Légende

Périmètre du PAD

Conduites d'approvisionnement et d'évacuation existantes (indiquatif):

groupe-e précise,  conduite électrique et chambre

groupe-e imprécise

Conduite de chauffage à distance

Approvisionnement en gaz

swisscom, conduite et chambre

Conduites industrielles (indiquatif):

Canalisation des eaux mixtes et chambre

Canalisation des eaux météoriques et chambre

Conduite d'approvisionnement en eau potable

Vanne

Hydrante

Sources des données:

Cadastre des conduites
Bureau d'ingénieurs Fuchs SA
Oct. 2024

Plan des conduites industrielles
groupe-e, mai 2024

Plan des conduites industrielles
swisscom, mai 2024

Les conduites et ouvrages d'art figurants sur le plan d'exécution et d'infrastructure n'ont qu'un caractère informatif.
L'entrepreneur doit consulter les plans spécifiques des propriétaires d'ouvrage pour connaître l'emplacement des conduites (avec dimensions exactes).
L'entrepreneur doit sonder les conduites et, si nécessaire, les protéger contre les dommages.

Limites de propriété

Couverture du sol, mensuration officielle

Bâtiments, mensuration officielle; existants où hors périmètre du PAD

Contenu informatif

Autres bâtiments, abri de voiture

Accès au PAD

Accès et sortie au parking souterrain ou au abris pour véhicules

Rétention, eaux pluvialesR

Existant Planifié

Canalisation des eaux usées et chambre

Accès mobilité mixte (organisation d'intervention d'urgence et de service)

26.11.2025 bl

Plan d'aménagement de détail
 PAD  n° 2

Aire d'évolution des constructions, secteurs A et B

Aire d'évolution des constructions souterraines

Liaison mobilité douce, l:min 2.5 m

X.0

Liaison mobilité douce sur route d'accès

Espace privé et semi-privé; emplacement variable

Courbes de niveau, terrain déterminant, équidistance 20cm, source: Kocher und Partner Architekten

Accès au PAD

Canton Fribourg
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